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(54) Echappement à detente

(57) Cet échappement comprend un balancier soli-
daire d’un élément d’impulsion (7a), une roue d’échap-
pement (1), une bascule de détente (2) présentant un
élément d’arrêt (2a) et un élément de dégagement (2b),
un doigt de dégagement (11d), solidaire en rotation du
balancier, pour venir en prise avec l’élément de dégage-
ment (2b) de la bascule de détente (2) une fois par pé-
riode d’oscillation du balancier. Le doigt de dégagement

(11d) est solidaire d’un organe inertiel (11) monté libre
entre deux positions extrêmes dans l’une desquelles la
trajectoire du doigt de dégagement (11d) passe par l’élé-
ment de dégagement (2b) de la bascule (2) et dans l’autre
desquelles cette trajectoire ne passe pas par cet élément
de dégagement (11b), le passage de l’organe inertiel (11)
d’une position à l’autre résultant de la force d’inertie pro-
voquée par les variations de vitesse du balancier à cha-
que alternance du balancier.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un échap-
pement à détente pour pièce d’horlogerie comprenant
un balancier solidaire d’un élément d’impulsion, une roue
d’échappement dont la denture coupe la trajectoire de
l’élément d’impulsion, une bascule de détente présentant
un élément d’arrêt et un élément de dégagement, des
moyens de rappel élastique pour engager l’élément d’ar-
rêt dans la trajectoire de la denture de la roue d’échap-
pement, et un doigt ou une palette de dégagement soli-
daire en rotation du balancier pour venir en prise avec
l’élément de dégagement de la bascule une fois par pé-
riode d’oscillation du balancier pour dégager l’élément
d’arrêt de la denture de la roue d’échappement.
[0002] L’échappement à détente n’utilisant pas d’an-
cre entre la roue d’échappement et le balancier, l’impul-
sion de la roue d’échappement sur le doigt d’impulsion
du balancier ne peut se produire que dans un sens de
rotation du balancier, soit une fois par période d’oscilla-
tion ou une alternance sur deux, l’alternance correspon-
dant à une demi-période d’oscillation.
[0003] Ce type d’échappement nécessite une bascule
de dégagement qui comporte d’une part un élément d’ar-
rêt qui coupe la trajectoire des dents de la roue d’échap-
pement, et qui comporte d’autre part un élément de dé-
gagement avec lequel vient en prise un doigt de déga-
gement solidaire du balancier. Or ce doigt de dégage-
ment ne doit venir en prise avec l’élément de dégagement
que durant l’alternance pendant laquelle le balancier re-
çoit une impulsion de la roue d’échappement, l’élément
d’arrêt devant rester en prise avec la roue d’échappe-
ment durant l’autre alternance.
[0004] Dans les échappements à détente classiques,
la bascule de dégagement comporte une lame élastique
dont l’extrémité libre appuie contre une butée de la bas-
cule en sorte que la lame entraîne la bascule dans un
sens de rotation du doigt de dégagement du balancier,
alors que dans le sens de rotation inverse, la lame fléchit
et laisse passer le doigt de dégagement sans entraîner
la bascule de dégagement. Ceci permet d’éviter que la
roue d’échappement tourne sans transmettre d’impul-
sion au balancier lors de l’une des deux alternances,
comme dans le cas de l’échappement Robin, ce qui pro-
voque une perte d’énergie et donc une baisse du rende-
ment.
[0005] Le dimensionnement des parties flexibles de la
détente est clairement un des points critiques dans la
mise au point de cet échappement. Il faut une rigidité
suffisante pour garder la butée dans sa position naturelle
mais, en même temps, il ne faut pas que l’énergie pour
libérer la roue d’échappement ou pour effectuer la fonc-
tion de détente soit trop élevée, le risque étant une per-
turbation non-négligeable de l’oscillateur balancier-spi-
ral, associée à une chute importante du rendement, voire
l’arrêt du système. De plus, le couple de déverrouillage
nécessaire pour la libération de la roue d’échappement
représente aussi une sécurité de fonctionnement (sécu-

rité aux chocs) qui impose une limite inférieure à la rigidité
de la lame.
[0006] Ce mécanisme a été surtout employé dans la
chronométrie de marine; il est délicat, exige une exécu-
tion parfaite et ne se prête guère à la fabrication en série.
C’est par ailleurs un échappement excellent qui permet
un réglage très précis et en conséquence les performan-
ces chronométriques les plus élevées. Cette solution est
fragile et ne supporte pas les sollicitations que subissent
les montres-bracelets au porter.
[0007] On a proposé dans le EP 1 538 490 de résoudre
le problème de la lame flexible en ne la rendant plus
solidaire de la bascule de dégagement mais solidaire du
balancier. Ce ressort prend alors la forme d’un ressort-
spiral dont l’extrémité libre se termine par un doigt pré-
sentant une face radiale d’entraînement et une face de
dégagement inclinée, destinée à faire fléchir le ressort
spiral, en sorte que ce doigt n’entraîne la bascule de dé-
tente que dans un sens de rotation du balancier.
[0008] Cette solution, bien qu’intéressante, nécessite
cependant toujours de vaincre la force du ressort spiral
pour écarter le doigt lorsque la bascule de détente ne
doit pas libérer la roue d’échappement, engendrant une
interférence sur la période du balancier-spiral ainsi
qu’une perte d’énergie.
[0009] Le but de la présente invention est de remédier,
au moins en partie, aux inconvénients susmentionnés.
[0010] A cet effet, cette invention a pour objet un
échappement à détente pour pièce d’horlogerie selon la
revendication 1.
[0011] Grâce à cette disposition, il devient possible
d’utiliser l’inertie d’un organe soumis au mouvement os-
cillatoire du balancier pour actionner le doigt de dégage-
ment du balancier en fonction de son sens de rotation,
en sorte que dans un sens de rotation, la trajectoire du
doigt de dégagement passe par l’élément de dégage-
ment de la bascule, alors que dans le sens de rotation
contraire, cette trajectoire passe en dehors de cet élé-
ment de dégagement.
[0012] Il s’agit donc d’un échappement à détente dans
lequel le doigt de dégagement ne doit plus vaincre de
force élastique. De ce fait, il n’utilise donc aucune énergie
pour écarter un organe élastique et ne crée aucune per-
turbation de la période d’oscillation du balancier, puisque
le doigt de dégagement s’efface de l’élément de déga-
gement de la bascule de détente lors de l’alternance où
la roue d’échappement n’est pas dégagée par la bascule
et ne transmet par conséquent pas d’impulsion au ba-
lancier.
[0013] Le fonctionnement de cet échappement ne pré-
sente pas certains risques des échappements à détente
classiques. Si un choc déplace l’organe inertiel dans son
autre position extrême, les conséquences ne seront pas
de nature fâcheuse. Dans un cas, le doigt de dégagement
rencontrera l’élément de dégagement au lieu de s’effacer
et déplacera l’organe inertiel dans sa position correcte
avec un effort négligeable. Dans l’autre cas, au lieu de
venir en prise avec l’élément de dégagement, le doigt ne
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le rencontrera pas, ce qui fera perdre une impulsion au
balancier et un incrément au rouage, ceci n’ayant pas de
répercussion sur la bonne marche de la montre dans la
mesure où il ne s’agit que d’un évènement tout au plus
occasionnel.
[0014] En outre, le fonctionnement de cet échappe-
ment réduit certains risques associés à l’utilisation des
échappements à détente classique. En effet, un choc
appliqué à la pièce d’horlogerie peut conduire son ba-
lancier à tourner au-delà d’un angle normal de fonction-
nement, ce qui conduit, pendant l’alternance où se pro-
duit l’impulsion, à une nouvelle libération du train de roua-
ge. Il se produit alors un galop, car deux dégagements
et deux impulsions ont lieu pendant la même alternance.
Le système objet de l’invention ne présente pas ce genre
de problème car le doigt de dégagement est à ce mo-
ment-là déjà effacé de la trajectoire de l’élément de dé-
verrouillage et ne provoque pas le déplacement du blo-
queur et donc par de seconde impulsion.
[0015] D’autres particularités et avantages de l’inven-
tion apparaîtront au cours de la description qui suit faite
à l’aide des dessins annexés qui illustrent, schématique-
ment et à titre d’exemple, une forme d’exécution de
l’échappement à détente objet de l’invention.

Les figures 1 à 7 montrent cet échappement à dé-
tente dans différentes positions, au cours d’une pé-
riode d’oscillation du balancier;
la figure 8 est une vue de dessous partielle de la
figure 1;
la figure 9 est une vue en coupe selon la ligne IX-IX
de la figure 8;
la figure 10 est une vue éclatée de la partie illustrée
par la figure 9;
la figure 11 est un diagramme de déplacement an-
gulaire du balancier sur une période d’oscillation,
avec le temps en seconde sur l’abscisse et l’angle
en degré sur l’ordonnée;
la figure 12 est un diagramme du déplacement an-
gulaire de l’élément inertiel pendant la période d’os-
cillation du balancier, avec le temps en seconde sur
l’abscisse et l’angle en degré sur l’ordonnée.

[0016] Les figures 2 à 7 illustrant l’échappement à dé-
tente ne représentent pas le balancier, mais uniquement
le dispositif d’impulsion et de dégagement solidaire en
rotation de l’arbre de pivotement du balancier. Pour des
raisons de clarté, le balancier B n’est illustré que dans la
figure 1.
[0017] L’échappement à détente comporte une roue
d’échappement 1 reliée à un ressort de barillet (non re-
présenté) par un rouage de finissage (non représenté)
qui tend à faire tourner la roue d’échappement 1 (figures
1 à 7) dans le sens contraire à celui des aiguilles d’une
montre.
[0018] Dans la position illustrée par la figure 1, une
dent de la roue d’échappement 1 est en appui contre un
élément d’arrêt 2a, formé avantageusement par une pa-

lette en rubis, d’une bascule de dégagement 2. Cette
bascule de dégagement 2 est sollicitée par un ressort 3
qui tend à la maintenir contre une butée 4, position dans
laquelle la palette d’arrêt 2a est engagée dans la trajec-
toire des dents de la roue d’échappement, en sorte
qu’une dent de cette roue est en appui contre la palette
d’arrêt 2a comme illustré par la figure 1.
[0019] Le dispositif d’impulsion et de dégagement as-
socié à l’arbre de pivotement du balancier est représenté
en détail par les figures 8-10. Il comporte un plateau cir-
culaire 6 muni d’un élément tubulaire 6a conçu pour être
chassé sur l’arbre du balancier. Cet élément tubulaire 6a
présente une section externe partiellement circulaire
coupée par deux faces planes externes parallèles 6b (fi-
gure 8) sur laquelle est engagée une bague d’impulsion
7, munie d’une ouverture 7a (figure 10) de section com-
plémentaire à celle de la section externe de l’élément
tubulaire 6a. La bague d’impulsion 7 est retenue axiale-
ment entre deux bagues de maintien 8a, 8b chassées.
La bague d’impulsion 7 présente un doigt ou face d’im-
pulsion 7b faisant saillie de la face latérale externe de la
bague d’impulsion 7. Le doigt de la bague d’impulsion
peut être un élément rapporté telle qu’une palette.
[0020] Deux chevilles 9 et 10, de sections semi-circu-
laires dans cet exemple, sont chassées dans deux ouver-
tures 6c, respectivement 6d diamétralement opposées
et de sections correspondantes, ménagées dans le pla-
teau 6.
[0021] Un organe inertiel 11, en forme d’ellipse dans
cet exemple, est muni de trois ouvertures 11a, 11b, 11c,
dont deux ouvertures 11a, 11b sont décentrées et de
préférence symétriques et diamétralement opposées.
Une de ces ouvertures 11b est semi-circulaire limitée par
deux rayons formant un angle supérieur à 180° pour re-
cevoir la cheville 10 de pivotement de l’organe inertiel 11
en lui permettant un déplacement angulaire. L’autre
ouverture est allongée 11a pour recevoir la cheville 9. La
troisième ouverture est une ouverture centrale 11c pour
le passage avec jeu de la partie tubulaire 6a du plateau
6 et peut servir, en l’absence de l’ouverture 11a et de la
cheville 9, à limiter le déplacement angulaire de l’organe
inertiel 11. Un doigt de dégagement 11d fait saillie de la
face latérale externe de l’organe inertiel 11. Ce doigt de
dégagement 11d est de forme triangulaire dans l’exem-
ple considéré, avec une face d’entraînement orientée ra-
dialement par rapport au centre de l’organe inertiel 11 et
une face inclinée, comme illustré par la figure 8. Le doigt
de dégagement pourrait aussi être formé par une palette
rapportée en rubis, comme le doigt 7b. La face inclinée
du doigt de dégagement 11d sert à repousser l’élément
inertiel 6 au cas où un choc l’aurait déplacé en position
saillante alors qu’il devrait être en position escamotée.
[0022] Comme illustré sur la figure 9, l’organe inertiel
11 est disposé à la base de la partie tubulaire 6a. Comme
on le voit sur la figure 10, les ouvertures 11a, 11b, 11c
sont disposées, dimensionnées et conformées pour per-
mettre à l’organe inertiel 11 d’effectuer un déplacement
angulaire limité autour de l’axe de la cheville 10, qui est
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parallèle à l’axe du plateau 6 chassé sur l’arbre de pivo-
tement du balancier, et qui constitue l’organe de pivote-
ment de l’organe inertiel 11. L’ouverture allongée 11a
s’étend symétriquement à un diamètre de l’élément iner-
tiel 11 passant par les axes respectifs des ouvertures
11b, 11c, de sorte que les deux positions limites de l’or-
gane inertiel 11 se situent respectivement, symétrique-
ment de part et d’autre de l’axe de pivotement du balan-
cier.
[0023] Afin de minimiser l’impact sur l’équilibre du ba-
lancier, les axes des deux ouvertures 11a, 11b occupent
des positions diamétralement opposées et symétriques
par rapport au centre de l’organe inertiel 11. Les chevilles
9, 10 occupent aussi des positions diamétralement op-
posées et symétriques correspondantes par rapport au
centre du plateau circulaire 6 pour coopérer avec les
ouvertures respectives 11a, 11b.
[0024] Sur la figure 1, la position angulaire occupée
par l’organe inertiel 11 correspond à celle dans laquelle
le doigt de dégagement 11d fait saillie à l’extérieur de la
périphérie du plateau circulaire 6. En tournant dans le
sens des aiguilles d’une montre, la face radiale du doigt
triangulaire rencontre un élément de dégagement 2b si-
tué à l’extrémité libre de la bascule de dégagement 2, de
sorte que le doigt de dégagement 11d soulève la bascule
de dégagement 2 à l’encontre de la pression du ressort
de rappel 3, comme illustré par la figure 2.
[0025] Dès que la roue d’échappement 1, maintenue
en tension par le ressort de barillet à travers le rouage
de finissage, est libérée, elle est entraînée dans le sens
contraire à celui des aiguilles d’une montre de sorte
qu’une dent de la roue d’échappement 1 rencontre le
doigt d’impulsion 7b, transmettant directement la force
du ressort de barillet au balancier, comme illustré par la
figure 3.
[0026] La figure 4 illustre le retour de la bascule de
dégagement 2 sous la pression du ressort 3 contre la
butée 4 après la libération de la bascule par le doigt de
dégagement 11d, de sorte que lorsque la dent de la roue
d’échappement est libérée par le doigt d’impulsion 7b,
une autre dent de la roue d’échappement est arrêtée par
la palette 2a de la bascule de dégagement 2, comme
illustré par la figure 5.
[0027] Cette figure 5 illustre également l’inversion du
sens de rotation du balancier qui passe de la rotation
dans le sens des aiguilles d’une montre à une rotation
de sens inverse. L’arbre du balancier est solidaire en
rotation du doigt d’impulsion 7b et du doigt de dégage-
ment 11d. Le balancier est freiné par le ressort spiral, et
passe par une vitesse nulle avant d’être entraîné dans
le sens de rotation inverse.
[0028] L’organe inertiel 11 présente deux positions
stables, chacune dépendante du sens de rotation du ba-
lancier. Les essais effectués montrent que l’organe iner-
tiel 11 se déplace avant que le balancier ait complété
chacune des deux alternances composant sa période
d’oscillation, mais sa rotation autour de la cheville 10
commence aux alentours du point mort du balancier (an-

gle 0 de sa position).
[0029] Au point mort, le balancier a la vitesse maximale
et il passe donc d’une accélération positive à une accé-
lération négative (il commence à décélérer) et c’est à ce
moment-là que les effets inertiels commencent à se faire
sentir.
[0030] Ce comportement dépend de l’inertie de l’orga-
ne inertiel 11, (matière, géométrie, notamment), des frot-
tements entre l’organe inertiel 11 et les surfaces avec
lesquelles il est en contact, mais il est aussi influencé par
l’effet de la force centrifuge qui agit sur le centre de masse
de l’organe inertiel 11 (déporté par rapport à l’axe de
rotation du balancier) et qui s’ajoute à l’accélération ini-
tiale due au balancier.
[0031] Dans la phase illustrée par la figure 5, l’organe
inertiel 11 est déplacé dans le sens des aiguilles d’une
montre autour de l’axe de la cheville 10. Dans cette po-
sition, le doigt de dégagement 11d est escamoté à l’in-
térieur du bord périphérique du plateau circulaire 6.
[0032] Par conséquent, le doigt de dégagement 11d
ne coopère pas avec la bascule de dégagement 2 lors-
qu’il passe vis-à-vis de l’élément de dégagement 2b,
comme illustré par la figure 6. Contrairement à tous les
échappements à transmission d’impulsion directe con-
nus, le doigt de dégagement 11d n’a aucun élément élas-
tique à vaincre pour passer l’obstacle de l’élément 2b de
la bascule de détente 2 lors de l’alternance du balancier
où celui-ci ne reçoit pas d’impulsion d’entretien de son
mouvement oscillant, puisque le doigt s’efface à l’inté-
rieur de la périphérie circulaire du plateau 6. Il n’y a donc
pas de perte d’énergie ni de perturbation de la période
d’oscillation du balancier.
[0033] Lorsque le balancier B arrive à la fin de sa ro-
tation dans le sens contraire de celui des aiguilles de la
montre (figure 7), sa décélération provoque à nouveau
un déplacement de l’organe inertiel 6 qui revient dans la
position dans laquelle le doigt de dégagement 11d fait
saillie hors de la périphérie circulaire du plateau 6.
[0034] La figure 11 est un diagramme du déplacement
angulaire du balancier durant une période d’oscillation.
Il est à mettre en parallèle avec le diagramme de la figure
12 qui montre le déplacement angulaire de l’organe iner-
tiel 11 entre ses deux positions limites déterminées par
les deux bords radiaux de l’ouverture 11a butant alter-
nativement contre la cheville 9 solidaire du plateau 6.
[0035] Le déplacement angulaire de l’organe inertiel
11 entre ses deux positions limites n’est que de quelques
degrés, typiquement de l’ordre de 5° à 10°, ces deux
positions limites se situant symétriquement de part et
d’autre de l’axe de pivotement du balancier. Cet organe
inertiel 11 peut être réalisé dans un matériau de faible
masse spécifique l’effet inertiel étant toujours suffisant
pour garantir la fonction. La liberté de choix de la forme
géométrique extérieure permet de réaliser un élément
inertiel de forme symétrique, ce qui garanti un balourd
ajouté faible. L’expérience montre qu’avec un matériau
peu dense comme le silicium l’influence sur l’équilibre du
balancier est négligeable.

5 6 



EP 2 221 677 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

[0036] On peut réaliser l’organe inertiel 11 en nickel
par la technique LIGA avec une faible épaisseur, typi-
quement de l’ordre de 0,10 à 0,15 mm, en sorte que
l’influence sur l’équilibre du balancier peut être considé-
rée comme étant négligeable.

Revendications

1. Echappement à détente pour pièce d’horlogerie
comprenant un balancier solidaire d’un élément
d’impulsion (7a), une roue d’échappement (1) dont
la denture coupe la trajectoire de l’élément d’impul-
sion (7a), une bascule de détente (2) présentant un
élément d’arrêt (2a) et un élément de dégagement
(2b), des moyens de rappel élastique (3) pour enga-
ger l’élément d’arrêt (2a) dans la trajectoire de la
denture de la roue d’échappement (1), et un doigt
de dégagement (11d), solidaire en rotation du ba-
lancier, pour venir en prise avec l’élément de déga-
gement (2b) de la bascule de détente (2) une fois
par période d’oscillation du balancier pour dégager
l’élément d’arrêt (2a) de la denture de la roue
d’échappement (1), caractérisé en ce que le doigt
de dégagement (11d) est solidaire d’un organe iner-
tiel (11) monté libre entre deux positions extrêmes
dans l’une desquelles la trajectoire du doigt de dé-
gagement (11d) passe par l’élément de dégagement
(2b) de la bascule (2) et dans l’autre desquelles cette
trajectoire ne passe pas par cet élément de déga-
gement (11b), le passage de l’organe inertiel (11)
d’une position à l’autre résultant de la force d’inertie
agissant sur l’organe inertiel provoquée par les va-
riations de vitesse du balancier lors de chaque demi-
cycle d’oscillation du balancier.

2. Echappement à détente selon la revendication 1,
dans lequel l’organe inertiel (11) est un élément mon-
té sur un plateau (6), solidaire de l’arbre de pivote-
ment du balancier, par l’intermédiaire d’un organe
de pivotement (10), autour d’un axe parallèle à l’axe
de pivotement du balancier et décentré par rapport
au centre dudit élément qui est muni d’une ouverture
(11c) pour le passage avec jeu de l’arbre de pivote-
ment du balancier, les deux positions limites de l’or-
gane inertiel (11) se situant respectivement, symé-
triquement de part et d’autre de l’axe de pivotement
du balancier.

3. Echappement selon la revendication 2 dans lequel
l’un des organes, plateau (6), élément de l’organe
inertiel (11), porte deux chevilles (10, 9) de pivote-
ment, respectivement de limitation du déplacement
angulaire occupant des positions diamétralement
opposées et symétriques, tandis que l’autre de ces
organes présente deux ouvertures (11b, 11a) dont
les axes occupent des positions diamétralement op-
posées et symétriques homologues destinées à re-

cevoir les chevilles respectives (10, 9), l’élément de
l’organe inertiel (11) comportant une ouverture cen-
trale pour permettre le passage avec jeu d’un élé-
ment tubulaire (6a) de chassage sur l’arbre de ba-
lancier, solidaire du plateau (6).

4. Echappement selon la revendication 3 dans lequel
ledit élément tubulaire (6a) de chassage sur l’arbre
de balancier présente une section externe partielle-
ment circulaire sur laquelle une bague (7), munie
dudit élément d’impulsion (7a) est engagée, la sec-
tion de l’ouverture de cette bague (7) étant complé-
mentaire de la section externe de l’élément tubulaire
(6a), cette bague (7) étant retenue axialement sur
l’élément tubulaire par une bague de maintien (8).
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